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22s"" annee. N° 3 Mars 1914

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

UNE DERNIERE EXECUTION SUR LA ROUE

A LA TOUR-DE-PEILZ, AU XVIII"' SlECLE

(SUITE)

Ce qui fut reconnu faux, car d'autres temoins etablirent que
Melet paya l'ecot de Chevalley et que c'est de ce moment que
celui-ci l'accompagna pas ä pas le reste de la journee. Presse

d'autres questions, il reconnut que, dans la soiree du 24, il se

rendit en compagnie de Melet ä la pinte de la Fleur-de-Lys
a Vevey, ä la pinte Maillard ä La Tour-de-Peilz; que lors-

qu'il voulut quitter cette pinte, Melet refusa son offre de

venir avec lui dans la direction de Montreux, qu'ils devaient

prendre tous deux. Les temoins Masson et Mayor entendi-
rent que le cordonnier dit ä cette occasion : « Je sais bien

que tit m'en i'eux, tu n'es qu'un janfoutre. »

Chevalley etait done, selon son dire, parti seul de La
Tour apres minuit et etait arrive sans s'arreter en route k
Clarens, 011 il entra aux environs d'une heure au logis de

Gabriel Depallens. De lä il s'etait rendu au logis de Sales ou
il avait bu jusqu'ä l'aube avec le lieutenant Perret et Jean-
Philippe Favre, pour se rendre ensuite dans la maison du

syndic Vuichoud. II affirma sous serment de n'avoir plus vu
Aron Alelet depuis qu'ils s'etaient quittes ä la Tour.
Chevalley nomma les temoins Masson et Mayor comme pouvant
confirmer l'exactitude de son alibi. Interroge sur le bruit
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public que, lors de son passage ä La Tour, il portait im fusil

charge, il reconnut que c'etait vrai et qu'ä son depart de la

pinte Maillard il v avait mis une charge de poudre. II con-

firma cctte derniere deposition dans une seance que la justice

du Chätelard tint le 3 avril avec l'autorisation du bailli de

Vevev, ä la dcmande de cede de La Tour, pour entendre dif-
ferents temoins, domicilies dans son ressort, qui pouvaient

jeter quelque lumiere dans la cause. En ce qui concerne

l'alibi de Chevalley, les temoins Masson, Mayor et Depallens

declarerent ne pas savoir 1'heure qu'il etait lorsqu'il arriva

au logis de Ciarens, mais elle leur parut assez tardive, il n'y
resta que tres pen de temps. Le premier rapporta que Che-

vallev vint, le matin du 25 mars, lui dire que c'etait ä une

heure du matin et qu'il le priait de le temoigner en justice,
s'il y avait lieu. Le tribunal se montrant etonne de cette
precaution qui paraissait preparer un alibi, Chevalley cxpliqua

<|ue c'etait par crainte qu'on l'accusat fausscment s'il arri-
vait un malheur ä Melet. — Nouveau motif de graves

soupcons, car comment pouvait-il deji prevoir, le 25 mars

an matin, qu'une accusation le menacait pour un crime qui
n'etait pas encore connu

Les temoins Perret et Favre affirmerent que Chevalley
11'arriva au logis de Sales qu'apres 3 heures du matin. De ces

differentes depositions et d'autres encore, la C'our conclut

que Chevalley, parti apres minuit de La Tour-de-Peilz et, de

son propre avis, marchant vite et en ligne directe, aurait dfi

arriver au logis de Sales, en tenant compte du court arret
qu'il fit ä Garens, vers une heure et demie au plus tard, tan-
dis que les temoins furcnt d'accord pour dire qu'il y vint plu-
töt apres qu avant 3 heures. Pour etablir son alibi, il man-
quait done environ une heure et demie qu'il ne put justi-
fier. C'est pourquoi le lieutenant Jacquemin detnanda son
incarceration, qui eut lieu apres la seance. A propos du fits.il
charge de 1'accuse, le temoin Mayor ci-dessus nomine, de-



clara que Chevalier lui a\ ait dit que son fusil etait charg'e

non pas a poudre, mais a. balle. L accuse confessa apres
hesitation que c'etait vrai et que la poudre et la balle lui avaient

ete donnees par le fils Maillard dans la nuit <lu 24 mars, au

moment de son depart de la pinte. Ce que confirma le fils

Maillard en ajoutant que Chevalley lui avait demande de

tenir cela secret; propos qui laisserait supposer qu il voulait

en faire un mauvais usage.
Elie George, de Yuibroye, äge de 25 ans, ouvrier charron

chez Franqois Testuz, ä Clarens, dont l'interrogatoire avait

ete aussi demande poui rendre compte de la rencontre

singulare qu'il avait faite avec Maury, declara qu'en revenant

ensemble du Basset contre La Tour, ils avaient trouve sur

la route au delä de la Maladiere, dans la nuit du 24 an

25 mars, un homme qui paraissait endormi; qu'etant revenu

en arriere pour lui rendre son bissac ramasse par eux ä quelques

cents pas plus loin sur la route, et qu'ils n'ouvrirent pas,

lis s'aperqurent que cet homme n'etait plus ä la meme place,

lis le trouverent plus loin se relevant, mais paraissant etre

en etat d'ivresse, car il ne marchait pas bien droit. II avait
du sang sur 1'oeil. George et Maury lui remirent le bissac; il

les en remercia, mais ne leur parla pas plus outre et ne se

plaignit pas ä eux. Iis le quitterent et arriverent ä La Tour
au moment oil il frappait 2 heures. Appele a s'expliquer sur
l'itineraire que Maury et lui avaient suivi dans la soiree du

24 mars, il pretendit que c'etait lui qui etait arrive le premier
dans la maison de Baptiste Guex; que Maury, avec lequel il
n'avait eu jusqu'alors que peu de relations, y etait arrive peu
apres et qu'ils s'etaient rendits ensemble chez Gratian Testuz,
ou il afvait ä causer avec sa fille, il ne sait plus ä quelle
heure et pendant combien de temps ils y resterent: que c'est
apres 1 avoir quittee qu'arrives sur la grande route ils ren-
contrerent le blesse. Le procureur fiscal constata plusieurs
divergences importantes entre l'interrogatoire de Maury et
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celui de George. En premier lieu l'assertion de ce dernier

qu'il connaissait ä peine Maury, lui parut un impudent raen-

songe, puisque les deux etaient du meme village, avaient ete

vus plusieurs fois ensemble et ne s'etaient assurement pas

rencontres par pur hasard dans une maison aussi ecartee que

celle de Baptiste Guex. Ce dernier et sa femme certifierent

aussitöt que Maury et George etaient amis, qu'ils s'etaient

entre autres rendus recemment en compagnie ä Oron, oil

George devait acheter des brebis et que, le soir du 24, c'etait
bien en vue de visiter Maury que George etait venu dans sa

maison. George repondit avec embarras que s'il connaissait

l'adresse de Maury, c'etait parce que des gens de Vuibroye
la lui avaient indiquee. Franqois Testuz, maitre de George,

confirma les relations amicales de ce dernier avec Maury et

rapporta qu'il avait vu la veille les deux jeunes gens sur le

chemin de la Corbassiere se concerter sur ce que le premier
devait dire ä l'enquete pour etre d'accord avec la deposition
que le dernier avait faite ä La Tour le 31 mars precedent.
Comment se fit-il que dans ces conditions leurs depositions
tussent si differentes Le chätelain enqueteur soupqonna que
chacun d'eux avait fait la sienne en vue de l'etablissement
de son alibi, George plaqant la rencontre mysterieuse relati-
vement tard et Maury relativement tot, pour se rendre moins
suspect vis-ä-vis de la justice. C'etait sans doute la meme
raison qui les engageait ä affirmer : George, que l'inconnu
etait vivant, Maury, qu'il lui paraissait mort. De quel cöte
etait la verite La question de savoir qui etait arrive le
premier chez Baptiste Guex, Maury ou bien George, ne presen-
tant aucun interet dans la cause, le fiscal renonqa ä s'en
assurer. Sur ce qui concerne le depart de chez Baptiste
Guex, Maury el George etaient d'accord pour le fixer ä

10 heures du soir, ce qui etait aussi l'avis de Guex et de sa
femme. Comme ils disaient qu'ils ne s'etaient point arretes
en route, l'heure d'arrivee chez Gratian Testuz put etre de-
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terminee pai le fait qu'il n'v avait qu'un quart de lieue de

distance entre les deux maisons. Gratian Testuz et sa

femme declarerent ne point avoir vu ce soir-lä George et

Maury. Leur fille Marie Testuz, par contre, interrogee,

repondit que les deux jeunes gens avaient frappe ä sa fene-

tre, mais qu'elle ne savait pas ä quelle heure; qu'elle avait

ouvert cette fenetre et leur avait parle de lä, eux restant

en dehors de la maison pendant une demi-heure tout au

plus. En admettant meme qu'ils fussent restes devant la

maison plus longtemps que l'avanqait Marie Testuz, dont le

temoignage ne fut pas contredit par les deux jeunes gens,
cette visite en plein air ne pouvait avoir dure pendant le

cours entier des trois heures qui precederent la rencontre de

George et de Maury avec l'homme inanime, vu la rigueur
intense du froid qu'il faisait dans la nuit du 24 au 25 mars.
L'enquete l'inscrivit, du consentement des interesses, pour la

duree maximale d'une heure. A entendre Maury la rencontre
de l'inconnu aurait eu lieu de suite apres cette visite, sur la

grande route qui conduit de Ciarens ä La Tour. Un calcul

fait d'apres ces donnees fixerait done cette rencontre ä

11 V-> heures au plus tard, mais cette indication ne coincide

point avec celle de George qui pretendait etre arrive ä La
Tour, au moment oü il y sonnait 2 heures du matin. Si l'on
considere que du point de la route ou Maury et George pla-
cent le lieu de leur rencontre jusqu'au centre de cette

ville, il y a environ une demi-heure de marche; si Ton

coinpte de plus le retour qu'ils ont dit avoir fait aupres de

l'inconnu pour lui rendre son bissac, <;a fait un total de trois
quarts d'heure ä deduire. D'apres George, la rencontre n'au-
rait eu lieu ainsi que vers 1 heure et Vi du matin. Comment
se faisait-il que George et Maury, qui pretendaient l'avoir
faite ensemble, l'aient placee ä des heures si differentes En
aeeeptant la version de Maury, lequel n'avait point fixe l'heure
d'arrivee ä La Tour, le temps passe par les jeunes gens entre



leur depart de chez Marie Testuz et cette rencontre ne pre-
sentait pas de lacune. Si on la comparait cependant avec

celle de George il ressortait un defaut d'alibi d'une duree de

pres de deux heures, que ni l'un ni l'autre n'etaient capables

de justifier. Les efforts du juge furent longtemps vains pour
decouvrir laquelle des deux versions etait la vraie. Cependant

comrne il soupqonna que l'homme rencontre pouvait

etre Melet, il se rangea plutöt ä la version de George, celle

de Maury excluant de prime abord l'idee qu'il s'agissait du

cordonnier, puisque le 24, ä II '/j heures du soir, celui-ci

etait encore vivant ä la pinte Maillard. D'apres George, les

deux compagnons, pour arriver ä La Tour vers les 2 heures,

avaient suivi en sens inverse la meine route qu'Aron Melet,

parti de cette ville vers les une heure. lis avaient du par
consequent le croiser, s'il n'avait pas marche trop vite, aux
environs de la Maladiere. Or, c'etait non loin de celle-ci qu'ils
avaient rencontre le seul homme qu'ils virent sur cette route
ce soir-lä.

Get homme etait etendu au bord de la chaussee, Maury de-

posa qu'il lni parut inanime et comme mort; tandis que
' ieorge pretendit qu'il soufflait fort, ronflait comme 1111

homme qui dort bien, et qu'un homme qui dort bien n'est

pas mort. Les deux passants pretendirent qu'ils l'avaient
croise sans s'arreter, mais cela tut controuve par le

Git qu'ils s'apergurent tons deux qu'il avait une blessure

assez grande au-dessus de 1'oeil droit. Ce qu'ils n'auraient
certainement pas constate dans la nuit, si ga n'avait ete
qu'au passage, lis deposerent qu'apres l'avoir quitte, ils
avaient trouve environ cinq cents pas plus loin, gisant ä

terre, un bissac qu'ils penserent lui appartenir, et qu'ils
deciderent de retourner lui rendre. Toutefois une contadic-
tion s eleva entre Maury, qui soutint avoir retrouve l'homme
dans le meine etat que precedemment, de Sorte qu'ils
se bornerent ä lui glisser son bissac sous la tete et



George qui assura s'etre aperqu que dans l'intervalle
le blesse avait change de place. A leur arrivee, di-

sait-il, ils l'avaient trouve leve et marchant com me s'il
etait ivre un pen plus loin contre Montreux, il leur avait

parle, les remerciant de la restitution du bissac. Sur

la demande du procureur fiscal, George repondit ä la Cour

que 1'homme ne s'etait pas plaint ä eux, qu'ils ne l'avaient

pas interroge sur son etat, qu'ils ne lui avaient donne aucun

soin et n'avaient pas pense ä demander du secours aux habi-

lants de deux maisons voisines distantes de moins de cent

pas et dont les habitants les connaissaient.

Maury dit que s'il ne lui avait pas donne de 1'aide, e'est

parce que cet hornme lui paraissait prive de vie et n'ayant

plus besoin de soins. George assura qu'il avait pense ä en

donner, mais qu'il avait craint qu'apres avoir beneficie de son

secours, 1'homme l'accusät de participation au crime, ou bien

du vol de ses eftet s. Cette raison etait bien, si non le seul,

tout au moins le plus important des motifs de la grande du-

rete de cceur dont il fit preuve dans cette circonstance ; il
voulait ä tout prix eviter que la justice eüt connaissance de

sa rencontre. II n'en fit pas rapport ä l'autorite judiciaire
com me cela aurait ete son devoir d'apres la loi, n'en parla ä

personne, pas meme a son maitre, Francois Testuz, qui ne

1'apprit le 31 mars que par la deposition de Maury. On re-

marqua qu'evidemment il voulait celer ce qu'il avait vu pour
eviter de figurer dans un proces criminel. T1 paraissait en

etre de meme de Maury, lequel, apres un elan de confiance

envers son maitre Lechaire et la servante de ce dernier, la

fille Rouge, au dejeuner du 25 mars, ne souffla plus mot de

cette affaire.

George et Maury confrontes, au sujet de cette contradiction,

maintinrent chacun leur dire sur l'etat de 1'homme

rencontre, malgre toute 1'absurdite qui resultait de ce qu'etant
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ensemble ils avaient vu chacun cet etat autrement : l'un
declarant l'homme vivant, marchant, parlant, l'autre mort ou

tout au moins inanime. Le chätelain ne put tirer d'eux, ce

jour-la, rien d'autre sur ce point. II releva ensuite une autre

contradiction entre Maury et George. Le premier avait pre-
tendu avoir ramasse le bissac, l'avoir ouvert et en connaitre

le contenu, qui etait, ä son dire, de l'etoffe, un morceau de

linge et un morceau de pain. George, par contre, disait que

ce bissac etait reste ton jours ferme, que c'etait lui qui 1'avait

releve et qu'il 1'avait eu constamment depuis dans ses

mains. Or, ce jour meine on entendit en audience le temoin
Samuel Perret qui avait trouve le 25 mars en degä de la

Maladiere, sur le territoire de La Tour-de-Peilz, une canne,

un bissac et un chapeau, ob jets reconnus seance tenante

pour avoir appartenu ä Aron Melet. Le bissac contenait

une serviette et du pain; un morceau d'etoffe qui en prove-
nait tut trouve sur la route pres du cabinet ä Barnaud. Cette

decouverte confirmait ce qu'avait dit Maury.
Le procureur fiscal releva avec severite les diverses

divergences, selon lui, calculees et tnensongeres qui obscurcis-

saient cet interrogatoire et sur plusieurs desquelles le jour
n'avait pu etre fait. II manifesta aux deux jeunes gens —
particulierement ä George — sa plus vive indignation pour
l'inhumanite inouie qu'ils avaient montree envers un homme

qui aurait eu grand besoin de leur aide. Leur premier devoir
eüt ete de s'assurer s'il etait vivant ou mort, de le secourir
dans le premier cas, de mettre en sürete son corps dans le

second et d'avertir la justice de ce qu'ils avaient vu. II consi-
dera comme une invention qu'ils soient revenus en arriere
pour rapporter un simple bissac, eux qui paraissent avoir si

peu d'interet pour ce prochain, qu'ils ne s'arretent pas apres
avoir vu sa blessure. Selon lui la scene a pu se passer ainsi.
Lorsqu'ils arriverent aupres de Melet inanime, ils prirent
son bissac, l'ouvrirent et emporterent l'etoffe, de meme que
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1e chapeau, quant ä la canne ils la laisserent ä l'endroit ou

gisait le malheureux. II y a apparence que ce sont eux qui

ont repandu sur la route, d'abord l'etoffe, puis le chapeau,

soit pour cacher le juste point oit l'assassinat a ete commis,

soit qu'ayant eu d'abord envie de voler ces effets ils ont

craint apres reflexion qu'en les gardant il put naitre des

indices contre eux. Sur le role qu'ils ont joue dans l'assassinat

de Melet, l'enquete ä peine commencee ne peut donner encore

aucune lumiere precise. Ont-ils employe tout ou partie du

temps, ou leur alibi fait defaut, ä preparer cet assassinat, en

sont-ils les auteurs ou les complices, l'ont-ils vu commettre,
et dans ce cas connaissent-ils l'assassin, ce sont toutes questions

precieuses a connaitre, mais auxquelles il n'a point
encore ete donne de reponse.

Les revelations de George et de Maury s'ajoutant
aux soupqons de l'enquete, avaient eu pour resultat
d'apporter la presomption tres forte — nous pouvons
dire la quasi certitude — qu'Aron Melet avait ete victime
d'un assassinat. Quatre pistes suivies consecutivement, quoi-
que presentant des charges inegales, paraissaient cependant
dans la bonne voie et promettaient de donner l'une ou l'au-
tre l'assurance positive que l'assassin serait decouvert lors-

que les recherches ou le hasard auraient appris ou se trouvait
cache le cadavre d'Aron Melet. En attendant que la convocation

d'autres temoins donnät matiere ä de nouveaux interro-
gatoires, la Cour de justice de La Tour-de-Peilz fit explorer
en long et en large toute la contree et, en particulier, le terri-
toire oil George et Maury avaient rencontre Melet, mais ces

recherches furent, pendant plusieurs semaines, sans succes.

L'apres-midi du 7 juin 1761, a la suite d'un violent orage, le

corps d'un noye fut trouve gisant sur la rive du lac, ä la

limite Orientale du territoire de La Tour, dans le voisinage
immediat de la Maladiere de Burier. Ce corps, qui fut re-
connu de suite pour celui d'Aron Melet, etait encore bien

*



— 74 —

conserve et ses habits ne paraissaient pas avoir trop soutfert

des intemperies. Sa langue sortait de la bouche, sa figure

etait bouisouflee, mais ses chairs encore relativenient frai-

ches. La peau de ses doigts, des la premiere jointure, se de-

tacha avec ses ongles au toucher comme si 1 on retournait un

gantelet, la peau de ses pieds vint aussi avec les ongles

comme un chausson lorsqu'on lui enleva ses has. Tous ces

symptömes donnerent lieu de supposer qu'il n avait pas ete

tres longtemps dans l'eau, car s'il y avait ete jete et ballotte

cä et lä pendant les douze semaines que Ton comptait depuis

la mort, il aurait beaucoup plus souftert des chocs et aurait

ete entame par les poissons. Son ensevelissement dans un
terrain sablonneux sec expliquait seul cette excellente conservation

du corps comme des habits. Lorsque le cadavre fut leve

en presence des delegues de la justice de La Tour, un mai-

tre Chirurgien expert proceda ä sa vision officielle et tira de

celle-ci la deduction que ce corps avait longtemps ete enfoui
dans un tas de sable pres du lac et que les eaux ne l'avaient

empörte que le jour meme, lorsque les hautes vagues eurent

ronge le dit tas. A ce propos on constata qu'un monticule de

sable et gravier, depose depuis bien des mois, sur la rive du

lac, au couchant de la Maladiere avait presque entierement
ete detruit par l'orage du matin. C'est la qu'avait ete tres
vraisemblablement enfouie la victime.

L'expert trouva sur ce noye deux plaies, l'une grande et

profonde au-dessus de l'oeil droit, l'autre moins forte der-
riere l'oreille gauche. Cette derniere, due sans doute ä un
instrument contondant, n'etait point mortelle, de meme que
les liombreux coups C[ue l'on constatait sur diverses parties
du corps, comme si celui-ci avait ete battu ou pietine. Par
contre, la premiere de ces blessures, faite tres probablement
par un manche arme d une pointe de fer, avait cause une
fracture du cräne devant la tempe, telle que la mort, meme
si eile n etait pas instantanee, devait necessairement en re-
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suiter ä court terme. Et cependant ce n'etait pas cette bles-

sure mortelle qui avait amene le trepas de Mellet. Au juger
de l'expert, son deces etait survenu par une asphyxie,

dont on voyait encore sur le cadavre les signes caracteristi-

ques et laquelle prouvait que le corps avait ete enseveli vivant
dans le sable. Constatation qui mieux encore que la bles-

sure de derriere la tete, laquelle ne pouvait avoir ete faite

par Aron Melet lui-meme, donna la preuve evidente qu'il ne

s'etait pas suicide, comme l'avait cru quelques personnes. II
avait dü etre assomme sur la route, puis traine jusqu'au

grand tas de sable amoncele au bord du lac, et dans lequel

son assassin 1'ensevelit respirant encore.

La decouverte du cadavre de Melet eut pour effet de faire

reprendre les interiogatoires de l'enquete criminelle, aver,

l'autorisation du bailli de Vevey, le 22 du mois de juin.
Une confrontation de Maury et de George avec ce cadavre

prouva que c'etait bien Melet qu'ils avaient rencontre
dans leur course nocturne, mais ne donna pas d'autre clarte
dans l'affaire, si ce n'est que le fiscal, apres avoir pris l'opi-
nion du Chirurgien expert, dut reconnaitre qu'il etait possible,

dans des cas speciaux, du reste rares, qu'un blesse attaint
aussi violemment ä la tete qu'Aron Melet, ait pu, en reve-
nant de sa syncope, se lever, parier et marcher: que par
consequent le recit de George ne devait pas etre rejete sans

exatnen.
Chevall ey et Matnin furent aussi amenes en presence du

cadavre sans que cette confrontation eüt le resultat sur
lequel on comptait. On remarqua neanmoins que pendant cette
confrontation le premier detourna continuellement ses yeux
du mort, pendant que le second le regardait sans aucune

gene. Vu les charges qui pesaient sur les quatre accuses, la
cour decida d'ordonner l'incarceration de Chevalley, de

George et de Maury, comme aussi de maintenir Mamin en

prison. Le procureur fiscal Jacquemin resuma dans la seance
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du 22 juin l'etat momentane de l'enquete. II pria ensuite le

chätelain d'interrogcr Maury, qui modifia completement sa

precedente declaration en ce sens que l'homme que George et

lui avaient trouve sur la grande route etait endormi mais

non pas mort; que lorsqu'ils etaient revenus aupres de lui il
l'avait vu marcher et parier, mais qu'il n'avait pas juge prudent

de reveler cela ä la justice, ä cause des desagrements

qui en resulteraient pour sa personne et surtout parce qu'il
craignait que, si l'homme allait mourir, on l'accusät de

l'avoir tue. Que e'est pour cette cause qu'apres avoir le len-
demain confie dans un elan irreflechi ä son maitre Lechaire,
le recit de cette rencontre, il avait garde un silence complet

sur eile.

Le fiscal fletrit energiquement la conduite mensongere
qu'avaient adoptee plusieurs fois Maury et George. La retractation

de Maury eut pourtant ceci de bon qu'il n'y eüt plus

sur le point important de l'etat de vie de Melet, au moment
oü les deux compagnons l'ont rencontre, qu'une version
affirmative, plausible puisqu'elle concordait avec l'expertise me-
dicale du corps.

Au sujet de son alibi, Maury persista ä ne donner aueun

renseignement, pretextant qu'il ne se rappelait plus ce qu'il
avait fait pendant le temps en question. A partir du 22 juin
furent interroges en douze audiences un nombre de temoins
assez considerable. Ceux qui avaient ete dejä entendus con-
firmerent leurs declarations et y ajouterent parfois des faits
qu'ils avaient omis precedemment. Parmi les nouvelles

depositions nous signalerons les suivantes : Le 26 juin, le
temoin Lechaire, sa femme et sa servante Rouge rapporte-
rent que Maury leur avait raconte ce qu'il avait fait et

aperqu pendant la nuit du 24 au 25 mars; il n'y eut que

peu de difference avec sa propre affirmation du 3 avril
precedent. Le lieutenant Jacquemin bläma Lechaire de ne point
avoir communique an juge cet entretien avec son domesti-

que.
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Le 28 juin eut lieu une vision sur place, sur la route

au-dessous de Burier, les temoins Maury et George montre-

rent l'endroit oü ils avaient vu pour la premiere fois Aron

Melet, et celui oü ce dernier etait parvenu lorsqu'ils revin-

rent avec le bissac. Iis maintinrent sous la foi du serment

qu'ils avaient rapporte celui-ci apres l'avoir trouve au-dessous

du cabinet a Barnaud. C'est la que le meurtrier a

trappe sans doute son premier coup. L'impression que firent
leurs reponses parut ebranler l'hypothese du fiscal qu'ils
avaient pris part ä l'assassinat ou en avaient tout au mo ins

ete les spectateurs. Cependant le temoin Haldy detruisit
dejä le 2 juillet cette meilleure opinion en deposant que

Chevalley avait dit ä des gens de Chernex qu'ils etaient trois

pour tuer Melet; Chevalley appele ä rendre compte de cette

phrase, nia de l'avoir prononcee.
Une deposition importante fut faite par les freres Abraham

et Michel Coulin; ils dirent, les 5 et 8 juillet, que depuis
la date oü Aron Melet avait disparu, ils virent Chevalley

passer quotidiennement pendant une semaine au moins au

devant de leur demeure, sur la rive du lac, ä Clarens, le

matin au point du jour. Comme il revenait chaque fois au

bout d'une demi-heure, il leur parut impossible qu'il allät,

comme il aurait voulu le leur faire croire, jusqu'ä la ville de

I.a Tour. Chevalley que le chätelain interrogea sur cette

course quotidienne avoua qu'il avait passe quelquefois devant
chez eux, que c'etait vrai qu'ils l'avaient questionne et qu'il
leur avait, en effet, repondu qu'il se rendait ä La Tour, mais

qu'en verite il n'allait pas plus loin que la baie de Clarens

pour y pecher ä la ligne. Le justicier n'admit pas cette

explication comme veridique, attendu que l'on ne peche pas
avant le jour et que le poisson ne mord pas ä l'hamecon au
mois de mars au bord du lac; aucun des temoins n'ont vu
du reste qu'il ait porte la perche de sa ligne. Sur cette
observation Chevalley repondit qu'il cachait cette perche dans les
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chanvres et les jardinages plantes au bord du torrent. Ce

qui fut aussi reconnu faux, car le chanvre ne leve point en

mars et aucun jardinage n'est assez grand dans cette Saigon

pour qu'on puisse v dissimuler une ligne. Interroge en-

-aiite s'il n'avait pas ete vu remuer du sable avec les mains

pres de la Maladiere et si un passant ne lui avait pas dit de

la route : Que fais-tu la il repondit qu'il allait creuser

souvent dans le sable avec ses mains pour y faire un reservoir.

destine ä y mettre les poissons qu'il prenait.

(A suivre). Albert de MONTET.

LE SECOURS DE LAVAUX A GENEVE

(1602-1603)

On sait qu'en vertu de certains traites, LL. EE. de Berne

etaient tenues de fournir en cas de necessite, ä leuis allies du

bout du lac, ce que 1'on est convenu d'appelcr le « Secours

de Geneve ». Le 12 decembre, le Conseil de cette derniere

ville, reuni en seance matinale craignant sans doute un re-

tour offensif de la part des troupes du due de Savoie, arrete
« que Noble Jean Savion conseiller aille demander atix s"

Baillifs de Nyon, Morges et Lausanne jusques ä 300
hommes pour mesler avec nos compagnies suivant la
convention par cy devant de ce faite avec Messieurs de

» Berne 1.

« Lundy 13 decembre [1602J.
Soldats du pais dc Vaud. Les srs Humbert Roch et

Jean Sarrazin laisne ont este commis pour loger aux ca-

1 Gcnew. Vrchhcs d'Etat R. ft. n° 97. f° 195.
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